DES FILS D’ESCLAVES MENACES D’EXPROPRIATIONS 

POUR DELIT D’OPINION

Note de présentation

La plaine de la Chemama, cultivée depuis plus de deux cents ans, a été occupée et défrichée par les esclaves ou leurs descendants (Hratine), sans l’intervention des différentes tribus de maîtres. La preuve existe belle et bien, car les limites entre les différents champs font abstraction des appartenances tribales de leurs propriétaires. Il est important de savoir qu’à la base de l’aménagement de ces terres, par leurs serviteurs et Hratine, les maîtres bidhanes, gens de tribus arabo-berbères, sont devenus une partie prenante dans la propriété foncière. Par leur prétention « juridique » à détenir des personnes comme des biens meubles, la Chemama a été distribuée, entre toutes les tribus détentrices d’esclaves ou comptant des Hratines qui y résident ou l’exploitent. Ainsi, la culture de la Chemama est entrée, très tôt, dans le circuit de l’économie esclavagiste : les maîtres, à l’occasion de chaque moisson, venaient du nord - de la terre blanche, plutôt dunaire - pour prélever une partie des récoltes de leurs serviteurs. 

Pendant la colonisation, l’administration a émis des actes de propriété, sur les terres  cultivables ou non, en faveur de chefs de tribus mais tout en gardant le caractère collectif de cette attestation, à toute la communauté, maîtres et serviteurs inclus. Jusqu’aujourd’hui, chaque famille Hratine ou esclave, dans la Chemama, connaît les limites de son champ, transmis au fil des générations, même s’il a été ou est encore cultivé au profit des maîtres. Il est constant que ces derniers ne travaillent pas la terre et n’habitent ces zones humides et paludéennes.
Dans la commune de Lexeiba II (Région du Trarza), certaines notabilités tribales qui ont dirigé la politique du parti au pouvoir (PRDS) depuis deux décennies on intégré le Rassemblement des Forces Démocratiques (RFD, ex opposition) ; ils n’épargnent aucune pression pour gonfler les rangs de cette formation par les paysans Hratines et Tlamid (disciples religieux) de leurs tribus et familles respectives. Certains parmi les cultivateurs ayant refusé d’obtempérer, les notables utilisent le chantage de la terre contre les récalcitrants. 

Ainsi, Yaghoub Ould Moussa Ould Cheikh Sidiya s’est fait délivrer une ordonnance d’expulsion des Hratines et Tlamides des Ehl Cheikh Sidiya et des Oulad Biyeri, de leurs champs de culture ; Mohamedou Ould Habibou Rahmane a dénié le droit de propriété aux Hratines de Tengha (Houbera et Amara), en achevant un processus de falsification des papiers de leurs terres qu’il avait entamé auparavant par diverses ruses. Pour contrer les victimes ayant porté le problème devant l’opinion nationale et les autorités, les notables ont commencé à faire jouer les liens d’allégeance dont ils continuent à bénéficier au sein de populations encore vulnérables car loin d’être émancipées sur les plans économique et des mentalités. C’est dans ce cadre que le maire de Lexeiba a recouru à une voie classique et chère à toute féodalité en bute au refus de soumission de personnes exploitées  ou séquestrées : certains paysans de Lexeiba sont apparus sur les colonnes du journal ESSEVIR pour s’en prendre à ceux qui se sont plaints du maire et de ses paires. 

Mais cette manœuvre pernicieuse de désinformation et de ridiculisation des victimes est démentie par plusieurs témoignages et faits concrets dont on peut citer : les conclusions de la commission d’enquête, dépêchée sur le terrain par le Président du RFD, Ahmed Ould Daddah et composée de Cheikh Ould Maatah, Yaghoub Ould Saleck et Ahmed Yaghoub ; de sources sûres, ces émissaires, après leur retour, ont témoigné que les allégations des paysans Hratines contre les notables sont bien fondées ; ils allèrent même jusqu’à exprimer leur révolte devant la terreur qu’entretiennent Yaghoub Ould Moussa, Mohameden Ould Habibou Rahmane, Abdellahi Salem Ould Ahmedoua et Mohamed El Hafedh Ould Enahwi, contre les populations négro-africaines habitant dans la commune ; un tel comportement constituait une attitude fondamentale de la politique du régime déchu, dans la région de la vallée du fleuve Sénégal.

SOS Esclaves donne la parole aux victimes : 

CAS 1 : AÏN SELAMA
A Aïn Salama, nous cultivions selon la tenure traditionnelle, dans notre Chemama, département de Lexeïba II, région du Trarza ; en 1988,  la Société Nationale de Développement Rural (SONADER) est venue encadrer les villageois et leur financer des projets. A l’occasion, nous constituâmes une coopérative, sur des terres travaillées de nos propres mains ; nous étions quarante et une familles (41), sans niveleuse, ni tracteur ; nous avons coupé les arbres et érigé des digues. Nous nettoyions, par un labeur manuel intense, une surface alors en friche, de cinquante trois (53) hectares. Le 15/07/1991, le chef d’arrondissement de Lexeïba nous a délivré un récépissé d’inscription au registre foncier, sur 20 hectares parmi les 53 ; le numéro de ce récépissé est le 256/91.

Le Président de la coopérative Aïn Salama était Aboubekrine Ould Mohamedou ; nous continuions à cotiser nos contributions et aménager la terre, toujours à mains nues. C’est seulement en 1994, que nous avons pu aménager vingt huit (28) hectares supplémentaires, pour lesquels le délégué Régional de la SONADER nous a délivré une attestation de fin d’aménagement, ce qui nous permettra, enfin, de pouvoir cultiver (Attestation N°259 du 6 juin 1994). En 1994, nous obtenions des financements du Crédit Agricole ; grâce à la SONADER, nous commencions à reprendre.
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El Housseïne Ould Bouh

Pour les besoins de l’explication, je souhaite revenir un peu en arrière, pour dire, qu’en 1991, Yaghoub Ould Moussa Ould Cheikh Sidiya, notable de renommée nationale, a donné vingt cinq (25) hectares de nos 53 hectares, à un certain Cheikh Ould Jdeye ; nous avons constaté qu’il lui a fait délivrer le périmètre, avec la complicité du Chef d’arrondissement de l’époque, représentant l’Etat. Nous sommes venus voir ce dernier, qui nous a dit, en substance : «  votre chef, Yaghoub Ould Moussa, a donné vos terres à Ould Jdeye et moi je n’y peux rien ; mon devoir est seulement de constater puis de légaliser la cession. » Nous avions aussitôt porté plainte, devant le Wali du Trarza de l’époque ; ce dernier nous a envoyé voir le Hakem ( Préfet ) de R’kiz, lequel s’est déplacé, en notre compagnie, sur les lieux ; il  nous a soutenu que la cession de Ould Cheikh Sidiya à Ould Jdeye est consommée ; il ajouta que Ould Jdeye étant un officier, nous devons renoncer à la partie litigieuse, en contrepartie de quoi l’Etat nous aiderait, dorénavant; nous avons suivi son conseil et continué à exploiter les 28 hectares restants. 

En 1997, des hommes d’affaires sont venus, en force, dans notre zone, pour occuper les terres : il y’avait, parmi eux, Mohamed Ould Kerkoub et Moustapha Ould Sidi. Alors, Ould Kerkoub avait même tiré un coup de feu, contre l’un des nôtres, nommé s’appelle Mohamed Ould Ahmed Aleye ; il fut atteint à la cuisse. A la suite de cette ruée sanglante, Yaghoub Ould Moussa s’est chargé d’introduire une action en justice contre les agresseurs, en notre nom et en sa qualité de chef tribal de notre communauté, les Oulad Ebyeri. 

A l’époque, les deux spoliateurs bénéficiaient de l’appui de l’ancien Wali du Trarza Ahmed Ould Mohamed Mahmoud, cousin du Président Ould Taya ; en 2002, Yaghoub Ould Moussa est venu nous dire que nous venions de gagner le procès ; selon lui, nous devions, donc verser un million deux cents mille (1.200.000) ouguiya, dont chacun de nos adwabas (campement ou village d’anciens esclaves) acquitterait une partie, au bénéfice de l’avocat Yarba Ould Ahmed Salah qui défendait nos intérêts. 

Le Ministre actuel des Finances, Abdoullah Ould Souleïmane Ould Cheikh Sidiya, noble notable de la collectivité Oulad Ebyeri, alors ministre de l’économie et du développement, s’est engagé à défrayer, à lui seul, le montant intégral des numéraires de la défense. Hélas, ce geste n’a pas empêché Yaghoub Ould Moussa de percevoir l’argent de certains villageois. Le problème  a été clos ainsi. 

Toutefois, le 28 Avril 2006 Yaghoub Ould Moussa Ould Cheikh Sidiya a tenu, chez nous, une réunion, pour nous demander d’adhérer au Rassemblement des Forces Démocratiques (RFD), dont il était nouveau membre, après avoir activement milité dans le Parti Républicain Démocratique et Social (PRDS), la formation du Président renversé le 3 août 2005 ; face à notre refus, il regagna Rosso, chef-lieu de la région du Trarza, pour utiliser, contre nous, le jugement (libéllé en son nom en tant que chef de la collectivité tribale) selon lequel nous avions tous gagné face aux hommes d’affaires spoliateurs ; il menace de nous faire expulser de nos terres, avec la complicité des juges, nous punissant ainsi d’avoir refusé de le suivre dans ses nouvelles alliances politiques.

Après avoir procédé à la sensibilisation des autorités du pays et l’opinion publique nationale sur l’injustice que nous subissons pendant cette ère de Justice et de Démocratie, nous constations, avec soulagement, que le Hakem de R’kiz et le Commandant de Brigade de cette Moughata’a sont venus signifier, à Yaghoub Ould Moussa, la suspension de l’Ordonnance d’exécution qui dépossède en sa faveur les paysans autochtones. La suspension ne signifie pas forcément le rétablissement des victimes de la spoliation des terres dans leurs droits ; d’ailleurs, les autres villages comme Amara et Houbera dans lesquels les spoliés et plaignants ne comptent pas des hommes d’affaires, l’administration s’est jusqu’ici abstenue d’intervenir. Nous voudrions ici souligner ces faits inquiétants quant aux traitements que l’Administration et les Forces de l’Ordre réservent aux réclamations et recours émanant de certaines catégories des populations.

Délégués : El Housseïne Ould Bouh   

Nouakchott, le 18 juin 2006

CAS 2 : ELBEZOUL

En 1982, nous, les habitants de El Bezoul - I, travaillions la terre, de nos mains, sans pouvoir louer les services d’un tracteur, pour aménager une rizière, en coopérative. Celle-ci a réussi à obtenir un financement de la Société Nationale de Développement Rural (SONADER) ;  la première moisson a été très bonne.

[image: image2.png]



Yacoub Ould Hmeida

En 1986, Yaghoub Ould Moussa Ould Cheikh Sidiya (cas 1 traité plus haut) a demandé aux membres de la coopérative, qui devaient emménager un autre périmètre plus proche du village, de lui permettre de placer un engin - une machine pompe - dans le projet, pour obtenir un financement ; il s’engage, une fois son objectif atteint, à leur rendre l’usage de la coopérative. Mais, abusant de la confiance des villageois, Yaghoub Ould Moussa a vendu le périmètre à Moussa Ould Abdel Vettah dit El Kélim, auquel nous réclamons, aujourd’hui,  la restitution de notre bien. 

A côté du village, il existe une autre surface été emménagée et plusieurs fois cultivée, sur financement par la SONADER ; cette coopérative a produit des récoltes importantes. Or, ces derniers temps, les villageois n’ont pas pu cultiver, faute de moyens ; c’est pourquoi, les jeunes du village ont rassemblé des moyens modestes ; afin que les femmes puissent se livrer du maraîchage, dans le champ.

Le maire de Lexeïba Yacoub Ould Moussa, ancien dignitaire du PRDS ( cas 1 plus haut ), a convoqué une réunion de tous les villageois de la commune ; il a déclaré son adhésion au Rassemblement des Forces Démocratiques (RFD) et demandé, à tous, de le suivre dans sa nouvelle orientation. Nous, habitants de El Bezoul-I, avons 

signifié notre refus clair d’obéir. Pour nous punir ou utiliser le prétexte de la divergence politique aux fins de nous spolier de notre périmètre, il tente, avec la complicité des juges, d’instrumentaliser un jugement obtenu en notre faveur contre les hommes d’affaires alors soutenus par le Wali du Trarza ( cas 1 plus haut ) ; Il compte l’utiliser contre nous, et menace, alors, de nous faire expulser de nos terres. 

Délégués :  Yaghoub Ould  Hmeida

Nouakchott,  le 18 juin 2006

CAS 3 : HOUBEIRA ET AMARA

Nous cultivions ces terres, depuis plus de deux cents ans ; à chaque moisson, tous les bidhanes, dont nos maîtres, venaient pour recevoir une part des grains tant convoités. Mais, en 1980, nous avons constitué des coopératives, grâce à l’intervention de la Société Nationale de Développement Rural (SONADER). Celles-ci - Houbeïra I, Amara I et Amara II – avaient, pour Président, Meyne Ould Bayeni. En 1988, le Gouvernement a décidé d’introduire des investisseurs hommes d’affaires, dans notre zone ; moi, Mene Ould Bayeni, je suis venu voir notre maître et chef Moustapha Ould Habibou Rahmane, pour lui demander conseil. Selon lui, nous devions prendre, de ces terres, tout ce que nous pouvons cultiver et laisser le reste, à d’autres musulmans, afin qu’ils en tirent bénéfice. J’ai réagi en constituant trois dossiers : le premier est une exploitation de (60) hectares en mon nom personnel, le deuxième une coopérative de 40 hectares (Amara II) constituée de 80 familles, le troisième un projet de 20 hectares au nom de Mohamed Ould Cheikh. 
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Mène Ould Bayini

Mais, depuis que nous travaillons la culture irriguée, chaque famille propriétaire d’un lopin de terre cultivé, doit céder un sac de riz à nos maîtres, Ehl Habibou Rahmane ; si l’une des familles de cultivateurs n’a pas pu cultiver ou que sa récolte s’avère insuffisante, elle serait obligée d’acheter un sac de riz pour l’offrir au maître ou de lui donner sa valeur en argent. Cette loi non écrite est scrupuleusement appliquée et connue des autorités. 

En 1999, El Khalil Ould Habibou Rahmane est venu me voir et m’a proposé de lui donner le dossier de mes 60 hectares, en précisant qu’il essayerait d’en faire financer l’aménagement par certains bailleurs de fonds ; après cela, lui et moi allions avoir deux parts égales de la récolte. J’ai accepté car il me manquaient les moyens de faire aménager autant d’espace ; hélas, depuis il me fait courir, pour m’avouer, enfin, que les dossiers du projet ont été refaits ; ainsi : 

1/ Mohameden Ould Habibou Rahmane - fonctionnaire aux impôts, possède 30 de nos hectares ; 

2/ les 30 autres ont été transformés en coopératives de femmes, dont la Présidente est l’épouse de son frère, Madame Fatimetou Mint Habibou Rahmane ; 

3/  Quant à nos deux projets de coopératives Amara I et Amara II, ils les ont reconstitués, de la sorte :le terrains, désormais, appartiennent à El Khalil Ould Habibou Rahmane et à son épouse Mariém Mint Abdou Ould Habibou Rahmane. 

A noter que les services officiels ont facilité cette usurpation au bénéfice de nos anciens maîtres ; ceux-ci, à notre place, bénéficièrent d’un montant de quatre millions d’ouguiya, en guise de dédommagement, car la route Boghé – Rosso passe à travers les deux coopératives. 

Je suis venu revoir El Khalil, pour trouver une solution à l’amiable ; il m’a répondu qu’il n’y en a pas, sauf accepter ce qui s’est passé ou libérer « sa » terre, car prétend-il, « la terre et ceux qui  vivent dessus sont notre propriété ».

Pour Mohameden, de l’ethnie maure, chef féodal de la collectivité Tendgha - dont les paysans sont des esclaves ou des affranchis, Ould Habibou Rahmane - toute personne, parmi nous, qui n’adhère pas à son nouveau parti, le RFD, doit quitter la terre. 

Délégués :  Méne Ould Bayeni et Sidi Ould Khaïry

Nouakchott, le 18 juin 2006

Après concertation, avec le concours de SOS Esclaves, nous avons décidé de nous adresser à la justice, à l’administration, aux organisations de droits de l’homme et partis politiques – en premier le RFD - pour nous aider à recouvrer nos droits fondamentaux, dont celui de la propriété ; au travers de notre infortune, il est manifeste que nous sommes traités avec mépris comme de vrais esclaves, avec la complicité passive des pouvoirs publics et l’indifférence d’une large partie de l’opinion. Des milliers d’autres mauritaniens, d’origine servile, subissent ce genre de discrimination, sans possibilité de recours à la loi. 

Publication de SOS Esclaves                                                               Le 24 septembre 2006
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